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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Dans une résolution du 23 novembre 2016, le Parlement européen 
souligne qu’il convient de reconnaître officiellement les langues des signes 
nationales. Il est donc nécessaire de suivre les préconisations du Parlement 
européen, d’une part. 

D’autre part, il convient de reconnaître la langue des signes française, 
en écho à la reconnaissance à l’article 2 de la langue française comme langue 
de la République. Cette langue n’est de fait pas celle des Sourds français. Il 
s’agit donc de rectifier cette exclusion involontaire de toute cette 
communauté de notre Constitution. La République doit reconnaître ses deux 
langues nationales : la langue française et la langue des signes française. 
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Article unique 

Après l’article 2 de la Constitution, il est inséré un article 2-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 2-1. – La langue des signes française est reconnue comme une 
langue à part entière. » 

 

 




